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            MAIRIE DE DONVILLE LES BAINS
                           97 route de Coutances -  50350 DONVILLE LES BAINS
                                        Tél. : 02.33.91.28.50 – Fax. : 02.33.91.28.55
PROCES VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 29 MARS 2010

L’an deux mille dix, le vingt neuf mars à vingt heures,

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en séance publique sous la présidence de Jean-Paul LAUNAY Maire.

Etaient présents : M. LAUNAY Jean-Paul, Mme LEGRIS Albane, Mme CHOLET Frédérique, M. LEMARQUAND Jean-Claude, M. BITU David, Mme HAYOT Rachel, M. LAUNAY Marc, Mme GOGO Elisabeth, M. GAUTIER Daniel, M. BANSE Olivier,M. MAUNOURY Christian, M. LECUIR Roland, Mme DEBRAY Christine, Mme CAZAL Karine, M. PEROT Philippe, M. DI MASCIO Roberto, M. GIRARD Emmanuel, Mme BOUCEY Maryse, M. GRIVEL Eric

Procuration : M. ARONDEL Guillaume à M. DI MASCIO Roberto, M. SOULARD Thomas à Mme LEGRIS Albane, M. FROMENTIN Stéphane à M. LAUNAY Jean-Paul

Absente : Mme MARESCHAL Virginie.

Secrétaire de séance   : M. LEMARQUAND Jean-Claude

Date de convocation :  23 mars 2010              Date d’affichage :  2 avril 2010

En exercice : 23                                -    présents : 19                     -   Votants : 22

Ordre du jour :  
Eau

1   - Approbation du Compte de gestion 2009
2   - Approbation du Compte administratif 2009
3   - Affectation du résultat 2009
4   - Budget primitif 2010
Assainissement
  5 -  Approbation du Compte de gestion 2009
  6 -  Approbation du Compte administratif 2009
  7 -  Affectation du résultat 2009
  8 -  Budget primitif 2010
Lotissement

 9    -  Approbation du Compte de gestion 2009
10  -  Approbation du Compte administratif 2009
11  -
 Budget primitif 2010
Budget communal

12   - Approbation du Compte de gestion 2009
13   - Approbation du Compte administratif 2009
14   - Affectation du résultat 2009
15   - Vote des taux communaux

16   - Autorisation de Programme N°1 et Crédits de paiement 

17   - Autorisation de Programme N°2 et Crédits de paiement 

18   - Autorisation de Programme N°3 et Crédits de paiement 

19   - Liste des autorisations de programme 

20   - Budget primitif 2010
21   - Subvention : convention Espérance Vaillante granvillaise
22   - Tarif pour participation à la marche nordique «Donville parchemins»
23   - Régime Indemnitaire de la filière technique  

24   - Renouvellement de la convention  avec l’association OSE ENVIRONNEMENT
25   - Approbation de la révision simplifiée du PLU

26   - Approbation de la modification du PLU secteurs Nc et  Ne

27   - Approbation de la modification du PLU secteurs NL, Nm, Nr et Np 

28   - Retrait de délégation d’un délégué de la Commune au sein de la Communauté de 
Communes du Pays Granvillais (CCPG), du Camping de Donville-Granville et du Syndicat Mixte Manche Numérique
29   - Désignation des délégués au sein de la CCPG, du Camping de Donville-Granville et du 
Syndicat Mixte Manche Numérique 

30   - Délégation au Maire pour un contentieux d’urbanisme

31   - Condition de cession de la bande de terrain F 586 

32   - Convention entre l’Office de Tourisme et la commune
33   - Convention entre l’U.S.M.D. et la commune

34   - Questions diverses :  
-Fonds de Compensation de TVA
 L’assemblée adopte à l’unanimité le procès verbal de la précédente réunion du 18 mars 2010.

Madame Legris donne lecture du courrier de la Directrice des écoles de Donville, qui remercie, au nom de tous les enseignants, M. le Maire pour son intervention auprès de l’inspection académique. En effet, aucune fermeture de classe n’est envisagée à la rentrée prochaine.
Pour sa part, M. Maunoury souhaite répondre aux attaques de l’opposition.  Par voie de presse, elle met en cause les décisions, le fonctionnement et la gestion municipale. Face à ces articles l’enthousiasme et la solidarité de l’équipe autour du maire se sont renforcés.  

Il rappelle à M. Pérot que l’équipe s’est engagée dans une démarche apolitique, toute son énergie étant au service de la commune et des Donvillais. Or le 1er article proposé par M. Lecuir, au lendemain des élections, dénigrait la campagne menée par M. le Maire.   
 M. Lecuir considère que la diffamation est contre une association, non pour défendre un projet. Dans ce cadre, les excès de langage doivent être assumés. 
Il regrette que la minorité ne puisse pas avoir de place dans le bulletin et qu’elle ne participe pas à plus de commissions. 
Pour M. Maunoury, l’action du Maire en faveur de Prévithal est irréprochable. 
En réponse aux inquiétudes de M. Grivel portant sur la gestion des finances de la commune, Madame Cholet présente un tableau des dépenses de fonctionnement ; depuis 2006 l’autofinancement a doublé en quatre ans. Cette gestion permet de préparer sereinement le financement du nouveau groupe scolaire.

Avant de présenter les délibérations budgétaires M. le Maire précise que chaque  compte administratif et budget est accompagné d’une vue d’ensemble, par chapitre ou par programme dans les sections de fonctionnement ou d’exploitation et dans les sections d’investissement. Les tableaux des emplois sont également transmis en annexe.
EAU

1-APPROBATION du Compte de Gestion 2009 - Eau
Après avoir donné lecture des résultats budgétaires, l’assemblée adopte à l’unanimité le compte de gestion 2009 présenté par le receveur municipal :

Section  exploitation dépenses :                           
53 144.51 €

Section exploitation recettes :   
200 093.01 €

Section d’investissement dépenses : 
    108 493.27 €

Section d’investissement recettes :         
93 639.79 € 

2-ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 -Eau
Après avoir communiqué les résultats des chapitres de recettes et de dépenses pour les deux sections et constaté que les chiffres du compte administratif sont identiques au compte de gestion présenté par le receveur municipal, Monsieur le Maire quitte l’assemblée.

Sous la présidence de M. Lecuir, le compte administratif est adopté à l’unanimité :
	EXPLOITATION 
	DEPENSES  

	
	

	CHAPITRE
	  CA 2009

	011 charges à caractère général
	                                  3 169.40 € 

	66 charges financières
	                               12 204.78 € 

	042 opérations d'ordre entre sections
	                               37 770.33 € 

	TOTAL RECETTES 
	                               53 144.51 € 

	RECETTES
	

	CHAPITRE
	  CA 2009

	OO2 excédent antérieur reporté 
	                             100 942.38 € 

	70 produits de services
	                               99 135.88 € 

	76 produits financiers
	                                       14.75 € 

	TOTAL RECETTES 
	                             200 093.01 € 

	
	

	INVESTISSEMENTS 
	DEPENSES  

	
	

	CHAPITRE
	  CA 2009

	001 déficit d'investissement reporté 
	                               17 236.16 € 

	23 immobilisations en cours 
	                               54 714.85 € 

	16 emprunts et dettes assimilées
	                               27 575.61 € 

	041 opérations patrimoniales 
	                                  8 966.65 € 

	TOTAL DEPENSES  
	                             108 493.27 € 

	RECETTES
 
	

	CHAPITRE
	  CA 2009

	106 dotations et fonds de réserves
	                               37 936.16 € 

	27 autres immos financières
	                                  8 966.65 € 

	040 opérations d'ordre entre sections
	                               37 770.33 € 

	041 opérations patrimoniales 
	                                  8 966.65 € 

	TOTAL RECETTES  
	                               93 639.79 € 

	
	

	
	


3-AFFECTATION DU RESULTAT 2009- EAU
L’assemblée approuve à l’unanimité l’affectation du résultat 2009, selon les chiffres ci-dessous :

Exploitation 

résultat de l’exercice 2009
46 006.12 €   

résultats antérieurs de l’exercice          
 100 942.38 €  
 

Excédent  d’exploitation 
146 948.50 €
  

Investissement 

solde d’exécution d’investissement, 
-besoin de financement
14 853.48 €


Solde des restes à réaliser,


 
- besoin de financement
14 853.48 €
Affectation 






Affectation en réserves/R 1068
14 853.48 €


Report en fonctionnement/R002
132 095.02 €

4-BUDGET PRIMITIF 2010 - EAU
Après avoir pris connaissance du détail des chapitres de recettes et de dépenses pour les deux sections, l’assemblée adopte à l’unanimité le budget primitif qui  s’équilibre comme suit : 

	EXPLOITATION 
	  

	
	

	CHAPITRES DEPENSES
	  BP2010

	011 charges à caractère général
	                               10 000.00 € 

	66 charges financières
	                               13 000.00 € 

	022 dépenses imprévues
	                                     750.00 € 

	023 virement à la section investissement 
	                             160 574.00 € 

	042 opérations d'ordre entre sections
	                               37 771.00 € 

	TOTAL DEPENSES  
	                             222 095.00 € 

	 
	

	CHAPITRES RECETTES
	  BP2010

	OO2 excédent antérieur reporté 
	                             132 095.00 € 

	70 produits de services
	                               90 000.00 € 

	TOTAL RECETTES 
	                             222 095.00 € 

	
	

	INVESTISSEMENTS 
	

	
	

	CHAPITRES DEPENSES  
	  BP2010

	001 déficit d'investissement reporté 
	                               14 854.00 € 

	23 immobilisations en cours 
	                             183 845.00 € 

	16 emprunts et dettes assimilées
	                               30 000.00 € 

	041 opérations patrimoniales 
	                               15 500.00 € 

	TOTAL DEPENSES  
	                             244 199.00 € 

	 
	

	CHAPITRES RECETTES
	  BP2010

	106 dotations et fonds de réserves
	                               14 854.00 € 

	27 autres immos financières
	                               15 500.00 € 

	021 virement de la section fonctionnement
	                             160 574.00 € 

	040 opérations d'ordre entre sections
	                               37 771.00 € 

	041 opérations patrimoniales 
	                               15 500.00 € 

	TOTAL RECETTES  
	                             244 199.00 € 


ASSAINISSEMENT

5-APPROBATION du Compte de Gestion 2009 - Assainissement 
Après avoir donné lecture des résultats budgétaires, l’assemblée adopte à l’unanimité le compte de gestion 2009 présenté par le receveur municipal :

Section exploitation dépenses : 
94 583.87 €

Section exploitation recettes :
                   290 097.70 €  

Section d’investissement dépenses :    
100 458.31 €
 

Section d’investissement recettes :      
124 196.38 € 

6-ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009- assainissement
Après avoir communiqué les résultats des chapitres de recettes et de dépenses pour les deux sections et constaté que les chiffres du compte administratif sont identiques au compte de gestion présenté par le receveur municipal, Monsieur le Maire quitte l’assemblée.

Sous la présidence de M. Lecuir, le compte administratif est adopté à l’unanimité :

	EXPLOITATION 
	   

	
	

	CHAPITRES DEPENSES
	  CA 2009

	011 charges à caractère général
	                                        2 180.14 € 

	66 charges financières
	                                      18 660.39 € 

	042 opérations d'ordre entre sections
	                                      73 743.34 € 

	TOTAL DEPENSES  
	                                      94 583.87 € 

	 
	

	CHAPITRES RECETTES
	  CA 2009

	OO2 excédent antérieur reporté 
	                                    179 641.32 € 

	70 produits de services
	                                      98 666.38 € 

	042 opérations d'ordre entre sections
	                                      11 790.00 € 

	TOTAL RECETTES 
	                                    290 097.70€ 

	
	

	INVESTISSEMENT  
	

	
	

	CHAPITRES DEPENSES
	  CA 2009

	001 déficit d'investissement reporté 
	                                                    -   € 

	23 immobilisations en cours 
	                                      64 955.24 € 

	16 emprunts et dettes assimilées
	                                      13 068.23 € 

	040 opérations d'ordre entre sections
	                                      11 790.00 € 

	041 opérations patrimoniales 
	                                      10 644.84 € 

	TOTAL DEPENSES  
	                                    100 458.31 € 

	 
	

	CHAPITRES RECETTES
	  CA 2009

	106 dotations et fonds de réserves
	                                      29 163.36 € 

	27 autres immos financières
	                                      10 644.84 € 

	040 opérations d'ordre entre sections
	                                      73 743.34 € 

	041 opérations patrimoniales 
	                                      10 644.84 € 

	TOTAL RECETTES  
	                                    124 196.38 € 


7-AFFECTATION DU RESULTAT 2009 - assainissement

L’assemblée approuve à l’unanimité l’affectation du résultat 2009, selon les chiffres ci-dessous :

Exploitation 

résultat de l’exercice                     
  15 872.51 €

résultats de l’exercice précédent   
  179 641.32 €

Excédent  d’exploitation 
 195 513.83 €

Investissement 

solde d’exécution cumulé :

-excédent de financement 
 23 738.07 €

reste à réaliser, 


 
  

-besoin de financement 
 31 057.00 €
Affectation 

Affectation en réserves R1068
  7 318.93 €
Report en exploitation R002 
         188 194.90 €
  

8-BUDGET PRIMITIF 2010 - assainissement
Après avoir pris connaissance du détail des chapitres de recettes et de dépenses pour les deux sections, l’assemblée adopte à l’unanimité le budget primitif qui  s’équilibre comme suit : 

	EXPLOITATION 
	

	
	

	CHAPITRES DEPENSES   
	  BP2010

	011 charges à caractère général
	                                      10 000.00 € 

	66 charges financières
	                                      19 500.00 € 

	022 dépenses imprévues
	                                           700.00 € 

	023 virement à la section investissement 
	                                    186 224.00 € 

	042 opérations d'ordre entre sections
	                                      73 745.00 € 

	TOTAL DEPENSES  
	                                    290 169.00 € 

	 
	

	CHAPITRES RECETTES
	  BP2010

	OO2 excédent antérieur reporté 
	                                    188 194.00 € 

	70 produits de services
	                                      90 000.00 € 

	042 opérations d'ordre entre sections
	                                      11 975.00 € 

	TOTAL RECETTES 
	                                    290 169.00 € 

	
	


	INVESTISSEMENT 
	

	
	

	CHAPITRES DEPENSES
	  BP2010

	001 déficit d'investissement reporté 
	                                                    -   € 

	23 immobilisations en cours (dont RAR)
	                                    296 550.00 € 

	16 emprunts et dettes assimilées
	                                      14 500.00 € 

	040 opérations d'ordre entre sections
	                                      11 975.00 € 

	041 opérations patrimoniales 
	                                      32 000.00 € 

	TOTAL DEPENSES  
	                                    355 025.00 € 

	 
	

	CHAPITRES RECETTES
	  BP2010

	001 excédent reporté
	                                      23 738.00 € 

	106 dotations et fonds de réserves
	                                        7 318.00 € 

	27 autres immos financières
	                                      32 000.00 € 

	021 virement de la section fonctionnement
	                                    186 224.00 € 

	040 opérations d'ordre entre sections
	                                      73 745.00 € 

	041 opérations patrimoniales 
	                                      32 000.00 € 

	TOTAL RECETTES  
	                                    355 025.00 € 

	
	


LOTISSEMENT

9-APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2009 - lotissement
Après avoir donné lecture des résultats budgétaires, l’assemblée adopte à l’unanimité le compte de gestion 2009 présenté par le receveur municipal :

Section de fonctionnement dépenses :
     
162 852.35   €

Section de fonctionnement recettes :
162 852.35   € 

Section d’investissement dépenses :
     291 762.19  €  

Section d’investissement recettes :
128 909.84  €

10-ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 - Lotissement
Après avoir communiqué les résultats des chapitres de recettes et de dépenses pour les deux sections et constaté que les chiffres du compte administratif sont identiques au compte de gestion présenté par le receveur municipal, Monsieur le Maire quitte l’assemblée.

Sous la présidence de M. Lecuir, le compte administratif est adopté à l’unanimité :

	fonctionnement 
	   

	
	

	CHAPITRES DEPENSES
	  CA 2009

	011 charges à caractère général
	                                      33 942.51 € 

	66 charges financières
	 

	042 opérations d'ordre entre sections
	                                    128 909.84 € 

	TOTAL DEPENSES  
	                                    162 852.35 € 

	 
	

	CHAPITRES RECETTES
	  CA 2009

	OO2 excédent antérieur reporté 
	                                                     -   € 

	70 produits de services
	                                                     -   € 

	042 opérations d'ordre entre sections
	                                    162 852.35 € 

	TOTAL RECETTES 
	                                    162 852.35 € 

	
	

	INVESTISSEMENT 
	  

	
	

	CHAPITRES DEPENSES
	  CA 2009

	001 déficit d'investissement reporté 
	                                    128 909.84 € 

	23 immobilisations en cours 
	                                                     -   € 

	16 emprunts et dettes assimilées
	                                                     -   € 

	040 opérations d'ordre entre sections
	                                    162 852.35 € 

	041 opérations patrimoniales 
	                                                     -   € 

	TOTAL DEPENSES  
	                                    291 762.19 € 

	 
	

	CHAPITRES RECETTES
	  CA 2009

	106 dotations et fonds de réserves
	                                                     -   € 

	27 autres immos financières
	                                                     -   € 

	040 opérations d'ordre entre sections
	                                    128 909.84 € 

	041 opérations patrimoniales 
	                                                     -   € 

	TOTAL RECETTES  
	                                    128 909.84 € 


11-Budget primitif 2010- lotissement
Après avoir pris connaissance du détail des chapitres de recettes et de dépenses pour les deux sections, l’assemblée adopte à l’unanimité le budget primitif qui  s’équilibre comme suit : 

	FONCTIONNEMENT
	

	
	

	CHAPITRES DEPENSES  
	  BP2010

	011 charges à caractère général
	                                      70 000.00 € 

	65 autres charges de gestion courante
	                                      51 619.00 € 

	022 dépenses imprévues
	                                                     -   € 

	023 virement à la section investissement 
	                                                     -   € 

	042 opérations d'ordre entre sections
	                                    395 706.00 € 

	TOTAL DEPENSES  
	                                    517 325.00 € 

	 
	

	CHAPITRES RECETTES
	  BP2010

	OO2 excédent antérieur reporté 
	                                                     -   € 

	70 produits de services
	                                    249 472.00 € 

	74 autres produits de gestion courante
	                                      35 000.00 € 

	042 opérations d'ordre entre sections
	                                    232 853.00 € 

	TOTAL RECETTES 
	                                    517 325.00 € 

	
	

	INVESTISSEMENT 
	  

	
	

	CHAPITRES DEPENSES
	  BP2010

	001 déficit d'investissement reporté 
	                                    162 853.00 € 

	23 immobilisations en cours
	                                                     -   € 

	16 emprunts et dettes assimilées
	                                    162 853.00 € 

	040 opérations d'ordre entre sections
	                                    232 853.00 € 

	041 opérations patrimoniales 
	                                                     -   € 

	TOTAL DEPENSES  
	                                    558 559.00 € 

	 
	

	CHAPITRES RECETTES
	  BP2010

	001 excédent reporté
	                                                     -   € 

	16 emprunts et dettes assimilées
	                                    162 853.00 € 

	021 virement de la section fonctionnement
	                                                     -   € 

	040 opérations d'ordre entre sections
	                                    395 706.00 € 

	041 opérations patrimoniales 
	                                                     -   € 

	TOTAL RECETTES  
	                                    558 559.00 € 


COMMUNE

12- APPROBATION du Compte de Gestion 2009 de la commune
Après avoir donné lecture des résultats budgétaires, l’assemblée adopte à l’unanimité le compte de gestion 2009 présenté par le receveur municipal :

Section  exploitation dépenses :
            3 043 054.78 €

Section exploitation recettes :               
4 489 312.71 €

Section d’investissement dépenses :       1 041 178.81 €

Section d’investissement recettes           1 300 547.57 € 

13-ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009 – COMMUNE
Après avoir communiqué les résultats des chapitres de recettes et de dépenses pour les deux sections et constaté que les chiffres du compte administratif sont identiques au compte de gestion présenté par le receveur municipal, Monsieur le Maire quitte l’assemblée.

Sous la présidence de M. Lecuir, le compte administratif est adopté à l’unanimité :

	SECTION FONCTIONNEMENT 
	

	CHAPITRES DEPENSES 
	  CA 2009

	011 charges à caractère général
	          634 989.96 € 

	012 charges de personnel
	      1 518 314.67 € 

	65 autres charges gestion courante
	          270 116.89 € 

	66 charges financières
	          107 035.82 € 

	67 charges exceptionnelles
	                 490.75 € 

	022 dépenses imprévues de fonctionnement
	 

	023 virement à la section d'investissement
	 

	042 opérations d'ordre entre section
	         512 106.69 € 

	TOTAL DES DEPENSES 
	      3 043 054.78 € 

	
	

	CHAPITRES RECETTES
	  CA 2009

	OO2 excédent antérieur reporté 
	      1 030 352.26 € 

	013 atténuations de charges
	            89 484.03 € 

	70 produits de services
	          137 353.60 € 

	73 Impôt et taxes
	      1 990 071.29 € 

	74 dotations et participations
	      1 013 605.02 € 

	75 autres produits gestion courante
	            25 473.25 € 

	77 produits exceptionnels
	            56 410.26 € 

	042 opérations d'ordre entre sections
	         146 563.00 € 

	TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT
	      4 489 312.71 € 

	
	

	DEPENSES  INVESTISSEMENT
	

	
	

	CHAPITRE
	  CA 2009

	Total des opérations d'équipement
	          719 107.42 € 

	16 remboursement d'emprunts 
	          175 508.39 € 

	040 opérations d'ordre entre sections
	         146 563.00 € 

	TOTAL DES DEPENSES 
	      1 041 178.81 € 

	
	

	RECETTES 
	

	CHAPITRE
	  CA 2009

	001 excédent d'investissement reporté
	          392 282.73 € 

	13 subventions d'investissement
	            36 322.88 € 

	10 dotations fonds divers de réserves
	          230 533.00 € 

	1068 dotations fonds divers de réserves
	          126 602.27 € 

	165 dépots et cautionnement reçus
	              2 700.00 € 

	040 opérations d'ordre entre sections
	         512 106.69 € 

	TOTAL RECETTES FONCTIONNEMENT
	      1 300 547.57 € 


14-AFFECTATION DU RESULTAT 2009 – COMMUNE 
L’assemblée approuve à l’unanimité l’affectation du résultat 2009, selon les chiffres             ci-dessous :

Exploitation 

résultat de l’exercice
 415 905.67  €   

résultats antérieurs de l’exercice 
      1 030 352.26  €  
 

Excédent  de fonctionnement 
1 446 257.93 €
  

Solde d’exécution d’investissement, 
-excédent de financement
259 368.76 €
Solde des restes à réaliser d’investissement,





- besoin de financement                   
446 366.00 €
Affectation 






Affectation en réserves/R 1068 
186 997.24 €


Report en fonctionnement/R002
1 259 260.69 €
Au rappel du résultat de fonctionnement, M. Banse s’étonne des craintes de M. Grivel concernant le projet scolaire, alors que, le Percepteur, invité en conseil l’année dernière, a confirmé la capacité financière de la commune à réaliser cette investissement.
La réhabilitation des écoles actuelles est à nouveau évoquée. A cela, Mme Cazal rappelle que cette solution, sans être moins coûteuse, impose aux élèves 2 années d’école et de cantine en préfabriqué. 

Madame Cholet souligne qu’au-delà des écoles, la  nouvelle construction intègre en plus : la bibliothèque, le CLSH et le RAM.

15-Taux d’imposition 2010
M. le Maire propose de ne pas augmenter les taux d’imposition en  2010 :
	
	
	
	

	produit avec taux 2010
	                           BASES
	     taux
	         produit

	taxe d'habitation
	                     5 324 000   
	13.54%
	          720 870   

	taxe foncière sur propriétés bâties
	                     3 831 000   
	25.03%
	          958 899   

	taxe foncière sur propriétés non bâties
	                          40 100   
	36.93%
	            14 809   

	TOTAL DES PRODUITS
	 
	 
	     1 694 578   

	
	
	
	


M. Lecuir propose, compte tenu de la crise, de baisser les taux pour retrouver le produit 2009. 
M. le Maire remarque que les bases augmentent de 1.6% et que les taux de la communauté de communes restent également stables. Il souligne également  que majoritairement les impôts sont calculés en fonction de la situation des familles. De plus, il convient d’aligner les recettes communales au moins sur l’inflation.
Concernant la vidéosurveillance, Madame Legris répond à M. Lecuir que la dépense est inscrite au budget, mais que la dépense n’est pas engagée.
Décision du conseil municipal : pour 17, contre 5
16-Autorisation de Programme N°1 et Crédits de paiement 

Monsieur le Maire rappelle que l’assemblée s’est prononcée le 29 juin 2009 en faveur de la construction d’un nouveau groupe scolaire, qui comprend également le centre de loisirs, la bibliothèque municipale et le restaurant scolaire.

Sur la base de l’état actuel des études, le coût des équipements est estimé à :

Les crédits nécessaires à la construction   


4.320.000€ H.T.

Le coût total des études, des frais et des provisions  

1.490.000€ H.T.

Total hors taxe 






5 810 000€

Les principaux partenaires financiers sont l’Etat, la Région et le Département
Monsieur le Maire propose de réaliser cette opération, prévue sur une durée de 4 ans à partir de 2010, selon la procédure de gestion pluriannuelle en AP/CP, en créant une autorisation de programme n° 1 d’un montant de 6 950 600€, se ventilant ainsi :

Autofinancement




   511 600€

Subventions





1 800 000€

Emprunt





3 500 000€

FCTVA






1 139 000€


L’échéancier des crédits de paiement figure dans le tableau ci-dessous :

	N° AP
	N° prog.
	Date de l'acte
	Objet
	programme
	2010
	2011
	2012
	2013

	
	
	
	
	
	

	1
	219
	29.03.10
	groupe scolaire 
	 6 950 600 € 
	    384 654 € 
	 2 215 346 € 
	 2 200 000 € 
	 2 150 600 € 


Le montant des crédits de paiement ouverts au titre d’un exercice représente la limite des dépenses pouvant être liquidées ou mandatées sur l’exercice.
Décision du conseil municipal : pour 17, contre 5

17-Autorisation de Programme N°2 et Crédits de paiement 

Monsieur le Maire propose de créer une autorisation de programme pour les travaux de voirie de la rue du 8 mai et de la rue de Verdun.
Sur la base de l’état actuel des études, le coût des équipements est estimé à :
640 000 € T.T.C.
Le conseil municipal décide à l’unanimité de réaliser cette opération, prévue sur une durée de 2 ans à partir de 2010, selon la procédure de gestion pluriannuelle en AP/CP, en créant une autorisation de programme n° 2 d’un montant de 640 000€, se ventilant ainsi :

Maîtrise d’œuvre  



     50 000€

Travaux 




   590 000€

L’échéancier des crédits de paiement figure dans le tableau ci-dessous :

	N° AP
	N° prog.
	Date de l'acte
	Objet
	programme
	2010
	2011

	
	
	
	

	2
	221
	29.03.10
	rue du 8 Mai et rue de Verdun
	    640 000 € 
	    330 000 € 
	    310 000 € 


Le montant des crédits de paiement ouverts au titre d’un exercice représente la limite des dépenses pouvant être liquidées ou mandatées sur l’exercice.
18-Autorisation de Programme N°3 et Crédits de paiement 

Monsieur le Maire propose de créer une autorisation de programme pour l’entretien de la voirie
Sur la base de l’état actuel des études, le coût du marché à bons de commande est estimé à : 150 000€ T.T.C.
Le conseil municipal décide à l’unanimité de réaliser cette opération, prévue sur une durée de 2 ans à partir de 2010, selon la procédure de gestion pluriannuelle en AP/CP, en créant une autorisation de programme n° 3 d’un montant de 150 000€.
L’échéancier des crédits de paiement figure dans le tableau ci-dessous :

	N° AP
	N° prog.
	Date de l'acte
	Objet
	programme
	2010
	2011

	3
	191
	29.03.10
	L’entretien de la voirie 
	    150 000 € 
	       70 000 € 
	       80 000 € 
	
	


Le montant des crédits de paiement ouverts au titre d’un exercice représente la limite des dépenses pouvant être liquidées ou mandatées sur l’exercice.
19-Liste des autorisations de programme 
	N° AP
	N° prog.
	Date de l'acte
	Objet
	programme
	2010
	2011
	2012
	2013

	
	
	
	
	
	

	1
	219
	29.03.10
	groupe scolaire 
	 6 950 600 € 
	    384 654 € 
	 2 215 346 € 
	 2 200 000 € 
	 2 150 600 € 

	2
	221
	29.03.10
	rue du 8 Mai et rue de Verdun
	    640 000 € 
	    330 000 € 
	    310 000 € 
	
	

	3
	191
	29.03.10
	L’entretien de la voirie 
	    150 000 € 
	       70 000 € 
	       80 000 € 
	
	


Cette liste sera annexée à chaque autorisation de programme.
20- BUDGET PRIMITIF 2010 - COMMUNE
Après avoir pris connaissance du détail des chapitres de recettes et de dépenses pour les deux sections, l’assemblée adopte  le budget primitif qui  s’équilibre comme suit : 

	SECTION FONCTIONNEMENT 
	

	CHAPITRES DEPENSES
	BP 2010

	011 charges à caractère général
	          946 700.00 € 

	012 charges de personnel
	      1 630 000.00 € 

	65 autres charges gestion courante
	          306 800.00 € 

	66 charges financières
	          109 000.00 € 

	67 charges exceptionnelles
	              2 000.00 € 

	022 dépenses imprévues de fonctionnement
	           20 000.00 € 

	023 virement à la section d'investissement
	          945 000.00 € 

	042 opérations d'ordre entre section
	         381 970.00 € 

	TOTAL DEPENSES  
	         4 341 470.00 € 

	
	   

	CHAPITRES RECETTES
	BP 2010

	OO2 excédent antérieur reporté 
	      1 259 260.00 € 

	70 produits de services
	          124 600.00 € 

	73 Impôt et taxes
	      1 969 500.00 € 

	74 dotations et participations
	          887 600.00 € 

	75 autres produits gestion courante
	            34 600.00 € 

	013 atténuations de charges
	           63 840.00 € 

	77 produits exceptionnels
	              1 000.00 € 

	042 opérations d'ordre entre sections
	             1 070.00 € 

	TOTAL RECETTES  
	      4 341 470.00 € 

	
	

	SECTION INVESTISSEMENT
	

	
	

	CHAPITRES DEPENSES 
	BP 2010

	204 subventions d'équipement versées
	            28 000.00 € 

	total des opérations d'équipement
	      1 426 750.00 € 

	16 remboursements d'emprunts
	          158 000.00 € 

	27 autres immos financières 
	          162 853.00 € 

	020 dépenses imprévues 
	            20 000.00 € 

	040 opérations d'ordre entre sections
	             1 070.00 € 

	reste à réaliser
	          488 166.00 € 

	TOTAL DES DEPENSES 
	      2 284 839.00 € 

	
	

	CHAPITRES RECETTES
	BP 2010

	001 excédent d'investissement reporté
	          259 368.00 € 

	13 subventions d'investissement/RAR
	            41 800.00 € 

	16 emprunts et dettes assimilées 
	          279 341.00 € 

	10 dotations fonds divers de réserves
	            25 000.00 € 

	1068 dotations fonds divers de réserves
	          186 997.00 € 

	165 dépôts et cautionnement reçus
	              2 500.00 € 

	27 autres immos financières 
	          162 853.00 € 

	021 virement de la section fonctionnement 
	          945 000.00 € 

	040 opérations d'ordre entre sections
	         381 970.00 € 

	024 produites de cessions
	                   10.00 € 

	TOTAL RECETTES 
	      2 284 839.00 € 


Madame Cholet explique que l’augmentation du chapitre 011 correspond aux travaux en régie, prévus notamment pour la salle des fêtes et l’Office du Tourisme.

Vote : pour 17, contre 5

21-Subvention : convention Espérance Vaillante Granvillaise
Monsieur le Maire propose d’octroyer au titre de l’année 2010 une subvention d’un montant

de 3 500€ à l’Espérance Vaillante Granvillaise pour sa prestation «Nagez grandeur nature ».

Cette activité consiste à enseigner la natation en milieu naturel.

L’assemblée autorise à l’unanimité le Maire à signer la convention établie pour le suivi et la mise en place de cette animation.

M. Marc Launay précise qu’en 2009 : 295 séances ont été dispensées.

 P.J. : convention
22-Tarif pour participation à la Marche Nordique « Donville Parchemins »
Dans le cadre des animations sportives, les membres de la commission « sports », en partenariat avec les membres de la Marche Nordique du Club de l’Amitié et de la gymnastique volontaire « Les Sternes », souhaitent organiser une marche nordique le 29 mai 2010. Cette manifestation sera ouverte à tout public.  
L’assemblée adopte à l’unanimité un tarif de 6€ pour l’année 2010 et par participant
- adultes et enfants de plus de 12 ans 

- gratuité pour les enfants de moins de 12 ans accompagnant un adulte 
M. Launay Marc indique que les parcours traversent Donville et Bréville,  ils sont de 5 et 10km.
23-REGIME INDEMNITAIRE FILLIERE TECHNIQUE  

MODIFICATION DE LA PRIME DE SERVICE ET DE RENDEMENT 

Monsieur le Maire rappelle la délibération en date du 14 Novembre 2005 en vigueur, portant sur le régime indemnitaire du personnel communal.

Il informe l’assemblée que les textes suivants, applicables à la fonction publique territoriale, ont modifié le régime indemnitaire de la filière technique en ce qui concerne la prime de service et de rendement (P.S.R.) :

- Décret n° 2009-1558 du 15 Décembre 2009 relatif à la prime de service et de rendement allouée à certains fonctionnaires relevant du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat.

- Arrêté du 15 Décembre 2009 fixant les montants des primes de service et de rendement 

allouées à certains fonctionnaires relevant du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat.

Monsieur le Maire propose  donc de mettre en conformité la délibération du 14 novembre 2005  afin de prendre en compte la nouvelle réglementation en vigueur.

Les bénéficiaires de la prime de service et de rendement, relèvent des cadres d’emplois suivants : Contrôleur territorial de travaux, Technicien supérieur territorial, Ingénieur territorial.

Le montant moyen annuel de la prime est désormais déterminé dans la limite d’un taux de base annuel par grade prévu réglementairement et non plus sur la base d’un taux moyen appliqué au traitement brut moyen du grade. En conséquence, le mode de calcul de cette prime n’est plus adossé sur la valeur du point de la fonction publique.

Le montant moyen annuel de la prime de service et de rendement dans la limite  du taux annuel de base par grade est de :

( Contrôleur : 986 €

( Contrôleur principal : 1289 €

(Contrôleur en chef : 1349 €

( Technicien supérieur : 1010 €

( Technicien supérieur principal : 1330 €

( Technicien supérieur en chef : 1400 €

( Ingénieur : 1659 €

( Ingénieur principal : 2817 €

( Ingénieur en chef de classe normale : 2869 €

( Ingénieur en chef de classe exceptionnelle : 5523 €

Ces montants pourront être au maximum égaux au double du montant annuel de base, soit un coefficient d’attribution maximum de 2, selon les critères définis dans la délibération du 14 novembre 2005.
Vote : unanimité
24-Renouvellement de la convention  avec l’association OSE ENVIRONNEMENT
Le conseil municipal à l’unanimité accepte de renouveler la convention avec l’association OSE ENVIRONNEMENT selon les tarifs suivants :

Les prestations seront facturées à l’heure sur la base de : 

- 9.40 € pour l’entretien des chemins de randonnées, des cimetières, curage des fossés…

- 15.30 € pour la restauration du petit patrimoine bâti, petites constructions diverses

L’assemblée autorise à l’unanimité le Maire à signer la convention avec l’association.
P.J. : convention

25-Approbation de la révision simplifiée du PLU
Vu le code de l'urbanisme et notamment les articles L. 123-10, L. 123-11, L. 123-13, L. 300-2 et R. 123-19 ;
Vu la délibération du conseil municipal du 10 décembre 2007 approuvant le plan local d'urbanisme ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 29 juin 2009 prescrivant la révision simplifiée du Plan Local d'Urbanisme ;

Vu la consultation du Document de Gestion de l'Espace Agricole et Forestier approuvé par arrêté préfectoral en date du 07 avril 2006 ;

Vu la phase de concertation menée en mairie du 9 juillet 2009 au 31 décembre ;

- Le 9 juillet mise à disposition en mairie d’un registre destiné à recueillir les observations du public, accompagné du plan de zonage et de la délibération portant prescription de la révision simplifiée.
- Constitution d’un groupe de suivi composé de la commission d’urbanisme et de membres de l’association Donville Protection Environnement.
- Le 30 octobre 2009 distribution à la population de Donville les Bains d’une plaquette présentant le projet de révision simplifiée relative au transfert du centre de thalassothérapie.
- Le 20 novembre 2009 présentation du projet en réunion publique.
- Le 23 novembre 2009 le projet de révision simplifiée est soumis aux personnes associées.
Après chaque étape les documents élaborés sont mis à la disposition de la population.

Vu l'arrêté municipal en date du 10 décembre 2009 prescrivant l'enquête publique du Plan Local d'Urbanisme en cours de révision simplifiée ;

Entendu les conclusions du commissaire-enquêteur ;

Considérant que les résultats de ladite enquête publique justifient quelques modifications mineures du Plan Local d'Urbanisme en cours de révision simplifiée ;

Considérant que la révision simplifiée du Plan Local d'Urbanisme telle qu'elle est présentée au conseil municipal est prête à être approuvée conformément aux articles L. 123-10, L. 123-13 et L. 123-19 du code de l'urbanisme ;
Le conseil municipal décide à l’unanimité 
- de tirer le bilan suivant de la concertation : six observations ont été faites dans le registre de concertation. La totalité de ces observations ont exprimé leur soutien au projet présenté. Aucune observation de nature à remettre en cause les orientations retenues n’ayant été relevée, le Conseil considère ce bilan favorable et décide de poursuivre la procédure.
- d'approuver la révision simplifiée du Plan Local d'Urbanisme telle qu'elle est annexée à la présente, cette dernière tenant compte de la modification suivante, justifiée par l’enquête publique :

 Affirmer l’interdiction de toute construction sur la zone du stationnement public existant, identifié sur le plan et à l’article Ut1 du règlement du  PLU révisé.

- la présente délibération fera l'objet, conformément à l'article R. 123-25 du code de l'urbanisme, d'un affichage en mairie durant un mois et d'une mention dans un journal.

- conformément à l'article L. 123-10 du code de l'urbanisme, la révision simplifiée du Plan Local d'Urbanisme est tenue à la disposition du public en mairie de Donville-les-Bains  ainsi qu'à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer et que dans les locaux de la Préfecture de la Manche à Saint-Lô.

- la présente délibération sera exécutoire :

dans un délai d'un mois suivant sa réception par le Préfet si celui-ci n'a notifié aucune modification à apporter à la révision simplifiée du Plan Local d'Urbanisme ou dans le cas contraire à dater de la prise en compte de ces modifications ;

après l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité, la date à prendre en compte pour l'affichage étant celle du premier jour où il est effectué.
Un plan et un règlement de synthèse reprend les trois procédures approuvées simultanément :

La révision simplifiée du P.L.U.

La modification du P.L.U. secteurs Nc et  Ne

la modification du P.L.U. secteurs NL, Nm, Nr et Np 
P.J. : un document de synthèse qui reprend les points évoqués dans le protocole transactionnel et le rapport du commissaire enquêteur pour les 3 procédures.
26-Approbation de la modification du PLU secteurs Nc et  Ne
Vu le code de l'urbanisme ;

Vu la délibération du conseil municipal du 10 décembre 2007, approuvant le plan local d'urbanisme ;

Vu l’arrêté du Maire en date du 30 juin 2009 prescrivant la modification du plan local d'urbanisme pour les secteurs Nc et Ne;

Vu l'arrêté municipal en date du 10 décembre 2009 soumettant la modification du plan local d'urbanisme à l'enquête publique ;

Entendu les conclusions du commissaire-enquêteur,

Considérant que les résultats de ladite enquête justifient les changements suivants à la modification prévue : 

Modification de l’article N2 du règlement, en secteur Nep, pour interdire plus explicitement toutes infrastructures et constructions non liés aux équipements sportifs existants ou à la gestion des eaux pluviales ;

Modification de l’article N2, en secteur Npr, pour préciser que l’expression « aménagements légers » doit être entendue au sens de l’article L.146-6 du code de l’Urbanisme.

Considérant que la modification du plan local d'urbanisme telle qu'elle est présentée au conseil municipal est prête à être approuvée, conformément à l'article L. 123-13 du code de l'urbanisme ;

Le conseil municipal décide à l’unanimité,
d'approuver la modification du plan local d'urbanisme telle qu'elle est annexée à la présente.

Dit que la présente délibération fera l'objet, conformément à l'article R. 123-25 du code de l'urbanisme, d'un affichage en Mairie durant un mois et d'une mention dans un journal local.

Dit que, conformément à l'article L. 123-10 du code de l'urbanisme, le plan local d'urbanisme modifié est tenu à la disposition du public en mairie de Donville-les-Bains ainsi qu'à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer et que dans les locaux de la préfecture de la Manche à Saint-Lô.


Dit que la présente délibération sera exécutoire :

- dans un délai d'un mois suivant sa réception par le Préfet, si celui-ci n'a notifié aucune modification à apporter au plan local d'urbanisme ou, dans le cas contraire, à dater de la prise en compte de ces modifications ;

- après l'accomplissement des mesures de publicité précitées.

La présente délibération, accompagnée du dossier de plan local d'urbanisme modifié qui lui est annexé, est transmise au Sous-préfet.

Un plan et un règlement de synthèse reprend les trois procédures approuvées simultanément :

La révision simplifiée du P.L.U.

La modification du P..L.U. secteurs Nc et  Ne

la modification du P.L.U. secteurs NL, Nm, Nr et Np 
27-Approbation de la modification du PLU secteurs NL, Nm, Nr et Np 
Vu le code de l'urbanisme ;

Vu la délibération du conseil municipal du 10 décembre 2007, approuvant le plan local d'urbanisme ;

Vu la délibération du conseil municipal du 2 octobre 2009 prescrivant la modification du plan local d'urbanisme pour les secteurs NL, Nm, Nr et Np et des points du règlement de ces zones ;

Vu l'arrêté municipal en date du 10 décembre 2009 soumettant la modification du plan local d'urbanisme à l'enquête publique ;

Entendu les conclusions du commissaire-enquêteur,

Considérant que les résultats de ladite enquête justifient les changements suivants à la modification prévue : 

· Modification de l’article N2 du règlement, en secteur Nm, pour restreindre la réalisation d’ouvrages aux seuls ouvrages nécessaires à la défense contre la mer et aux cultures marines existantes ;

· Modification du plan de zonage du PLU modifié, pour déduire de la zone Np un secteur identifié comme remarquable et à ce titre rattaché à la zone Nr.

Considérant que la modification du plan local d'urbanisme telle qu'elle est présentée au conseil municipal est prête à être approuvée, conformément à l'article L. 123-13 du code de l'urbanisme ;

Le conseil municipal à l’unanimité, décide
d'approuver la modification du plan local d'urbanisme telle qu'elle est annexée à la présente.

Dit que la présente délibération fera l'objet, conformément à l'article R. 123-25 du code de l'urbanisme, d'un affichage en Mairie durant un mois et d'une mention dans un journal local.

Dit que, conformément à l'article L. 123-10 du code de l'urbanisme, le plan local d'urbanisme modifié est tenu à la disposition du public en mairie de Donville-les-Bains ainsi qu'à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer et que dans les locaux de la préfecture de la Manche à Saint-Lô.

Dit que la présente délibération sera exécutoire :
- dans un délai d'un mois suivant sa réception par le préfet, si celui-ci n'a notifié aucune modification à apporter au plan local d'urbanisme ou, dans le cas contraire, à dater de la prise en compte de ces modifications ;

- après l'accomplissement des mesures de publicité précitées.

La présente délibération, accompagnée du dossier de plan local d'urbanisme modifié qui lui est annexé, est transmise au sous-préfet.

Un plan et un règlement de synthèse reprend les trois procédures approuvées simultanément :

La révision simplifiée du P.L.U.

La modification du P.L.U. secteurs Nc et  Ne

la modification du P.L.U. secteurs NL, Nm, Nr et Np 
28-Retrait de délégation  d’un délégué de la Commune au sein de la Communauté de Communes du Pays Granvillais (CCPG), du Camping de Donville-Granville et du Syndicat Mixte Manche Numérique 
 
M. le Maire expose,

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment celles de l’article L. 2121-33 ;

Vu la jurisprudence administrative confirmant la légalité du retrait d’une délégation accordée à un conseiller municipal lorsque cette mesure est justifiée par le souci de garantir la bonne marche des affaires communales, (TA Lille, 7 novembre 1996, Commune de Frethun, Rec., p. 747 ; TA Nancy, 10 mars 2003, Mazet, Collectivités territoriales 2003, n° 169),

Vu la jurisprudence administrative qui estime ainsi régulier le retrait d’une délégation accordée à un conseiller municipal lorsque ce dernier a fini par développer de mauvaises relations avec le maire et/ou le reste de l’équipe municipale (CE, 20 mars 1996, Richard, n° 137841 ; CE, 11 juin 1993, Commune de Coudekerque-Branche, n° 105066 ; CE, 11 avril 1973, Nemoz, Rec. p. 293), lorsqu’il s’agit d’éviter des dissensions au sein de l’équipe municipale (CE, 1er octobre 1993, Bonnet, Rec. p. 255 ; TA Melun, 23 octobre 2003, Feyte, AJDA 2004-331) ou plus simplement lorsque des litiges mêmes politiques, même extra-municipaux, finissent par entraîner une difficulté au sein de la majorité municipale (CE, 25 octobre 1996, Commune de Montredon-Labessonnié, Rec. p. 412), 
Considérant qu’elle est notamment représentée au sein de la Communauté de Communes du Pays Granvillais par Monsieur Pérot en qualité de suppléant et membre de la commission tourisme communication, au sein du Camping de Donville-Granville en qualité de délégué titulaire et au sein du Syndicat Mixte Manche Numérique en qualité de délégué titulaire.

Considérant que l’attitude et les propos de Monsieur Pérot Philippe sont révélateurs d’une dissension fondamentale entre celui-ci et la majorité municipale,

Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le maintien des délégations accordées à Monsieur Pérot Philippe par l’assemblée délibérante est manifestement incompatible avec les intérêts de la commune et à la bonne marche des affaires communales tels qu’exprimés par la majorité de son conseil municipal, 
En conséquence, le retrait des délégations accordées à M. Philippe PEROT sont nécessaires    pour que la représentation du conseil municipal soit pleinement assurée au sein de la Communauté de Communes du Pays Granvillais, du Camping de Donville-Granville et du Syndicat Mixte Manche Numérique.  
M. Pérot considère importante la multiplicité des idées. Comme délégué, il n’a connu de divergences qu’avec M. Legrand, Président du Syndicat Mixte Manche Numérique.

M. Banse accepte que M. Pérot soit en désaccord avec l’équipe, néanmoins il a été élu au sein de la liste majoritaire. Aurait-il été élu sur une autre liste ? Dans cette logique ces fonctions représentatives de la majorité doivent lui être enlevées.

L’assemblée délibère en faveur du retrait des délégations accordées à M. Pérot par un vote à scrutin secret de 17 « pour » et 5 « contre ». 
29-Désignation des délégués au sein de la CCPG, du Camping Donville-Granville, et du Syndicat Mixte Manche Numérique 
Communauté de Communes du Pays Granvillais

Par délibération du 29 mars 2010, la délégation accordée à M. Philippe Pérot pour représenter le conseil municipal en qualité de délégué suppléant au sein de la C.C.P.G. a été retirée.
En conséquence, M. le Maire invite le Conseil Municipal à procéder à l’élection d’un délégué suppléant pour la Communauté de Communes du Pays Granvillais et fait appel à candidature pour les fonctions de délégué suppléant.

sont candidats : Maryse BOUCEY qui obtient 5 voix, Robert DIMASCIO qui obtient 17 voix
M. DI MASCIO est élu à scrutin secret délégué suppléant de la C.C.P.G.
Syndicat intercommunal du Camping de Donville-Granville
Par délibération du 29 mars 2010, la délégation accordée à M. Philippe Pérot pour représenter le conseil municipal en qualité de délégué titulaire au sein du Syndicat Intercommunal du Camping de Donville-Granville a été retirée.

En conséquence, Monsieur le Maire invite le Conseil à procéder à l’élection du délégué titulaire au sein du Syndicat intercommunal du Camping de Donville-Granville et fait appel à candidatures pour les fonctions de délégué titulaire.
Est candidate : Karine CAZAL qui obtient 17 suffrages
Madame CAZAL est élue, à scrutin secret, déléguée titulaire du Syndicat intercommunal du Camping de Donville-Granville
Syndicat Mixte Manche Numérique
Par délibération du 29 mars 2010, la délégation accordée à M. Philippe Pérot pour représenter le conseil municipal en qualité de délégué titulaire  au sein du Syndicat Mixte Manche Numérique au titre de la compétence « Assistance à l’informatique de gestion » a été retirée.

En conséquence, Monsieur le Maire propose à l’assemblée de désigner un délégué titulaire pour siéger au Syndicat Mixte Manche Numérique.

Est candidat : Jean-Claude LEMARQUAND qui obtient 17 voix,
Olivier Banse obtient une voix

M. LEMARQUAND est élu, à scrutin secret, délégué titulaire du Syndicat Mixte Manche Numérique.

30-Délégation au Maire pour un contentieux d’urbanisme

Par lettre en date du 11 mars 2010, le Tribunal Administratif de Caen a notifié à la commune la requête présentée par un constructeur.

Cette requête demande l’annulation de l’arrêté portant retrait d’un permis de construire en date du 22 janvier 2010 par le Maire.
Ce dossier a été enregistré sous le numéro 1000443-2
Le conseil municipal autorise à l’unanimité M. le Maire  à ester en justice auprès du Tribunal Administratif et désigne le cabinet de Maître Souron, pour défendre les intérêts de la commune dans cette instance.
31- Condition de cession de la bande de terrain F 586 
Consécutivement à la vente de la bande de terrain F 586, M. le Maire propose à l’assemblée de prévoir une clause dans le contrat de vente, afin que la commune soit l’acheteur prioritaire de  ce  terrain, pendant une durée de 30 ans,  en cas de revente. 
Le prix du terrain sera alors égal au prix initial d’acquisition et les frais seront à la charge du vendeur.
Vote : pour 20, abstentions 2
32-Convention entre l’office de tourisme et la commune

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de l’autoriser à signer la convention entre l’office de tourisme et la commune de DONVILLE LES BAINS au titre de l’année 2010, suite à l’attribution de la subvention votée le 1er mars 2010.

Décision du conseil : unanimité
P.J. : Convention 

33-Convention entre l’US.M.D. et la commune

Compte tenu de la subvention octroyée au titre de l’année 2010 à l’Union Sportive des Mouettes DONVILLAISES, Monsieur le Maire propose au conseil de l’autoriser à signer la convention.

Décision du conseil : unanimité
P.J. : convention
34-Questions diverses 

F.C.T.V.A

Compte tenu du montant des investissements réalisés en 2009, la commune ne bénéficie pas du versement anticipé du Fonds de Compensation de TVA à compter de 2010.
La séance est levée à 22h10

Donville les bains, le 31/03/2010

Le Secrétaire de séance,





Le Maire,

Jean-Claude LEMARQUAND




Jean-Paul LAUNAY
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